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les 
nidification était toujours possible. 
 

 
Figure 105. Localisation de la T. des bois -ECOSCOP, 2021) 

 

c) Cortèges des milieux anthropiques 

Martinet noir 
Apus apus  (Linnaeus, 1758) 

Présentation et écologie 
Description mor-
phologique 

Le Martinet noir à un corps fuselé, avec des ailes longues, étroites et effilées en forme de 
faux, une queue assez courte et nettement échancrée et une petite tête ronde. Les adultes 
sont brun-noirs avec une tache blanche diffuse à la gorge. Le bec noir est petit et très légè-
rement crochu. Les pattes sont très courtes et fortes, légèrement couvertes de petite plumes 
brun-noir. 
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Figure 106. Martinet noir 

Régime alimen-
taire 

Il se nourrit uniquement de petits insectes volants. 

Habitat Aérien essentiellement, il peut être rencontré partout, notamment dans les agglomérations. 
Lors de la 
claires. 

Phénologie  
Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Aout Sept. Oct. Nov. Déc. 
             
               

 
 Période de reproduction du Martinet noir (A. apus) 
 Périodes de migration du Martinet noir (A. apus) 

 

tembre. Les premiers individus sont observés dès la fin mars, mais les arrivées ont lieu prin-
cipalement de mi-avril à mi-mai. La migration postnuptiale débute à la mi-juillet et a lieu 
surtout en août, diminuant rapidement en septembre. 
 
Il effectue une ponte par an, de mi-
dure pendant 18 à 24 jours. Le
entre 37 et 56 jours selon les conditions météorologiques. 

 
Protection inter-
nationale 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Con-
vention de Berne) : Annexe III 

Protection eu-
ropéenne 

Non protégé au niveau européen 

Protection natio-
nale 

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 
Article 3 (individus et leurs habitats) 

Protection région-
ale 

Non protégé au niveau régional 

Liste rouge mond-
iale 

LC : « Préoccupation mineure » 

Liste rouge eu-
ropéenne 

LC : « Préoccupation mineure » 

Liste rouge fran-
çaise 

NT : « Quasi-menacé » (nicheurs) 
DD : « Données insuffisantes » (passage) 

Liste rouge fran-
cilienne 

LC : « Préoccupation mineure » 

Déterminance 
ZNIEFF régionale 

Non déterminant ZNIEFF en région 

Répartition et état des populations 

ropéenne 
 



V. Diagnostic faune-flore 

 URBAN-ECOSCOP | Dossier CNPN  ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-Marne | 18/10/2022 135 

D
O

SSIER DE D
ERO

G
ATIO

N
 ESPECES PRO

TEG
EES ET D

E LEU
RS HABITATS 

135 

nale et locale 
 

 

 
Figure 107. Aire de répartition du Martinet noir en France métropolitaine (INPN) 
 
Le Martinet est réparti 
grands secteurs agricoles des Yvelines et de Seine-et-Marne. 
 

 
Figure 108. Carte de répartition du Martinet noir  helle régionale (Faune IDF, 2021) 

Menaces -de-France est estimé à 35 
 000 couples. Les inventaires nationaux situent ces effectifs 

entre 1 000 000 et plus de 2 000 000 de couples. 
 
Le Martinet noir est une des espèces dont il est délicat de tracer de façon sûre une tendance 

sur le long terme par le STOC (+21% depuis 1989, non significatif), on enregistre aussi des 
-40% tant depuis 2001 que sur 

-de-
nière décennie. Le Martinet noir est considéré  comme quasi menacé par la liste rouge na-
tionale, mais est en préoccupation mineure au niveau régional. 
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Plusieurs individus ont été observés en vol au sud-ouest du site. Aucun indice 
 

 

 
Figure 109 -ECOSCOP, 2021) 
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Bergeronnette grise 
Motacilla alba  (Linnaeus, 1758) 

Présentation et écologie 
Description mor-
phologique 

La Bergeronnette grise a le corps élancé, des ailes assez longues, larges à la base et pointues, 
une queue longue et carrée. En été, les individus ont le dos et le croupion gris, la calotte, la 
nuque, la gorge et la poitrine noires, le front, les joues, le ventre et les flancs blancs, la queue 
noire bordée de blanc sur les côtés, les ailes noirâtres avec des lisérés blancs formant deux 
courtes barres transversales. En hiver, la gorge est blanche avec un collier noir sur la poitrine. 
Le bec noir est assez long, droit et pointu. Les pattes noires sont assez longues et fines. 
 

 
Figure 110. Bergeronnette grise 

Régime alimen-
taire 

Elle se nourrit 
et de graines. 

Habitat La Bergeronnette grise fréquente les terrains dégagés avec végétation rase et sol dénudé, 
s, carrières, talus de routes, mi-

lieux agricoles, décharges, pelouses .... 
Phénologie  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Aout Sept. Oct. Nov. Déc. 
            
              

 
 Période de reproduction de la Bergeronnette grise (M. alba) 
 Périodes de migration de la Bergeronnette grise (M. alba) 
 M. alba) 

 
Diurne, elle est peu grégaire pendant la reproduction, mais forme des dortoirs en hiver. La 

 De septembre à novembre, les 
oiseaux français gagnent la Méditerranée, tandis que les individus du nord-

-février à mi-avril. 
 

tion dure pendant 11- -16 jours et devient indé-
pendants une semaine plus tard. 

 
Protection inter-
nationale 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Con-
vention de Berne) : Annexe II 

Protection eu-
ropéenne 

Non protégé au niveau européen 

Protection natio-
nale 

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 
Article 3 (individus et leurs habitats) 

Protection région-
ale 

Non protégé au niveau régional 

Liste rouge mond-
iale 

LC : « Préoccupation mineure » 
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Liste rouge eu-
ropéenne 

LC : « Préoccupation mineure » 

Liste rouge fran-
çaise 

LC : « Préoccupation mineure » (nicheurs) 
NA : « Non applicable » (hivernants) 

Liste rouge fran-
cilienne 

NT : « Quasi-menacé » 

Déterminance 
ZNIEFF régionale 

Non déterminant ZNIEFF en région 

Répartition et état des populations 

ropéenne 
Elle est répartie dans  

nale et locale  et est absente de Corse. En hiver, 
elle est plus rare dans le nord-est et en altitude. 

 

 
Figure 111. Aire de répartition de la Bergeronnette grise en France métropolitaine (INPN) 
 

 agricoles. 
 

 
Figure 112. Carte de répartition de la Bergeronnette grise  chelle régionale (Faune IDF, 2021) 

Menaces t 1,6 million de couples. Cette 
espèce est stable sur le long terme, mais en légère diminution depuis les années 2000 suite 
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aux changements de pratiques agricoles et pastorales comme cela est observé au niveau 
européen. En préoccupation mineure sur la liste rouge nationale, elle ne semble pas mena-
cée. 
 
La population nicheuse régionale est estimée entre 3 600 et 6 
cheuse et migratrice commune et 

 ne semble pas 
non plus menacée à ce jour dans la région. 

 
Sur le site, 3 individus ont été observés dans les secteurs de sols ras de la zone chantier au nord du site. Sa 
reproduction est très peu probable sur  
 

 
Figure 113 -ECOSCOP, 2021) 

 

Hirondelle rustique 
Hirundo rustica  (Linnaeus, 1758) 

Présentation et écologie 
Description mor-
phologique queue assez longue et nettement fourchue, prolongée par une plume éffilée à chaque extré-

de roux sur le dessous. Le front, 

est brun-gris foncé et la queue est noire avec une série de taches blanches ovales près de 
t triangulaire est noir bordé de jaunâtre. Les pattes noires 

sont courtes et fines. 
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Figure 114. Hirondelle rustique 

Régime alimen-
taire 

Elle se nourrit exclusivement. 

Habitat L'Hirondelle rustique a besoin pour se nourrir d'espaces dégagés comme les terres agricoles 

ries, granges, garages), avec une affection pour les fermes et les villages ruraux. Elle est plus 
rare en ville, probablement du fait de l'éloignement des zones de chasse et de la rareté des 
sites de nidification. 

Phénologie  
Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Aout Sept. Oct. Nov. Déc. 
            
             

 
 Période de reproduction de  (H. rustica) 
 Périodes de migration H. rustica) 

 
Diurne, elle est grégaire en dehors de la reproduction. Elle passe la puplart du temps en vol, 
mais se perche 
début du mois de mars (parfois même en février), mais surtout en avril. La migration post-

Qu
 

 
Elle effectue 2 ou 3 pontes par an, de mai à août, comportant chacune 4 ou 5  
bation dure pendant 11-19 jours ent à 18-23 jours et devient 
indépendants quelques semaines plus tard. 

 
Protection inter-
nationale 

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Con-
vention de Berne) : Annexe II 

Protection eu-
ropéenne 

Non protégé au niveau européen 

Protection natio-
nale 

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 
Article 3 (individus et leurs habitats) 

Protection région-
ale 

Non protégé au niveau régional 

Liste rouge mond-
iale 

LC : « Préoccupation mineure » 

Liste rouge eu-
ropéenne 

LC : « Préoccupation mineure » 

Liste rouge fran-
çaise 

NT : « Quasi-menacé » (nicheurs) 
DD : « Données insuffisantes » (passage) 
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Liste rouge fran-
cilienne 

VU : « Vulnérable » 

Déterminance 
ZNIEFF régionale 

Non déterminant ZNIEFF en région 

Répartition et état des populations 

ropéenne 
, sauf dans les régions arctiques. Elle hiverne dans les 

régions tropicales et équatoriales et  

nale et locale 
En France, 

sont signalés sur le littoral méditérannéen et en 
Corse, mais ils concernent quelques oiseaux. 

 

 
Figure 115. Aire de répartition  en France métropolitaine (INPN) 
 

région, y compris dans paris intra-muros, même si 
cela est en effectif réduit. 

 

 
Figure 116. Carte de répartition de  chelle régionale (Faune IDF, 2021) 

Menaces En France, une nette régression depuis quelques années, avec 
un déclin marqué de 39% entre 1989 et 2013 et de 24% depuis 2003 (pérode 2003-2013).  La 

 à la destruction des sites de nidification. Les variations climatiques 
-nuptiale 
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a-
tions des effectifs et du succès reproducteur, sans nécessairement conduire à un déclin. La 
population nicheuse nationale est estimée entre 1 et 3 millions de couples au début des an-
nées 2000. 
 

-de-France (50%) sur les dix dernières années, mais les effectifs 
régionaux ont commencé à baisser depuis le milieu du 20ième siècle, peut-être même avant, 

des bâtiments agricoles, pesticides
20ième -être stabilisée depuis le début des années 2000, à 

 000-
40 000 couples en 1995, elle doit se situer entre 10 000 et 30 000 couple vers 2010. 

 
Sur le site plusieurs individus ont été observés en en chasse. Les habitats favorables sont les milieux ouverts au 
dessus desquels elle peut chasser. Aucun  
 

 
Figure 117. Localisation de  -ECOSCOP, 2021) 
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VI. Analyse des impacts

tranche hors péri-
mètre de ce dossier a été livrée en mars 2020. La livraison de la phase 2 est prévue pour 2025, la phase 3 pour 
2026, la phase 4 pour 2028 et la phase 5 pour 2031 (prévisionnel révisable).

de manière globale 
(à partir de la phase 2) tout en prenant le soin de décliner les étapes dans le phasage prévisionnel. 

Une réévaluation des enjeux sera effectuée pour les deux dernières phases avec un porté à connaissance. En 
-

opérationnelles.

Définition des ronnement

la manière dont les travaux sont susceptibles de nuire aux habitats naturels et aux espèces 
présentes sur le site.

asso-

- Impacts directs. I
ments an-

- Impacts indirects. C
- Impacts induits. Ces impacts ne sont pas liés au projet lui-même mais à des aménagements ou phéno-

mènes pouvant découler de ce projet.
- Impacts cumulés. C

-dessus. 

Les impacts directs, indirects, induits et cumulés peuvent être eux-mêmes déclinés en deux grandes catégories :

- Impacts permanents. Ils sont irréversibles (ex : une construction sur un site donné entraînera la des-
protégées).

- Impacts temporaires. Ils sont réversibles et liés à la phase de travaux ou à la mise en route du projet 
(ex

Une distinction est faite entre les impacts sur les habitats et les espèces réglementairement protégées et les 
impacts fonctionnels et réels :

- Les impacts réglementaires proté-
gée aux niveaux régional et/ou national et/ou au titre des directives européennes.

- Les impacts fonctionnels et réels
et les espèces en place, ainsi que sur le rôle écologique que peut représenter un site donné (zone de 

tales, insertion du site dans une trame verte et/ou bleue 

mpact très fort sur ce secteur.

, mais la précision des 
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Les impacts sur les habitats écologiques

Une visite de te
initiaux. Cette visite a notamment 

permis de réévaluer les contours du parc boisé et arties imperméabilisées. De nouveaux habi-
tats ont également été précisés. Cela a induit une évolution des surfaces impactées par le projet par rapport aux 
précédentes versions du diagnostic, en particulier pour le parc boisé. 

1.

:

Habitats Enjeux 
écologiques

Surface totale Surface impactée
Surface (m²) Surface (ha) Surface (m²) Surface (ha) %

Pelouse sableuse rase Fort 638 0,06 0 0,00 0

Prairie mésophile de fauche Fort 22 474 2,26 15 420 1,55 69

Haie mixte Fort 5 368 0,53 1 450 0,14 27

Parc boisé Fort 12 5494 12,56 14 661 1,48 12

Friche mésophile Moyen 5 668 0,57 5 668 0,57 100

Friche nitrophile Moyen 11 447 1,15 11 447 1,15 100

Alignement d'arbres Moyen 9 593 0,98 1 054 0,12 11

Ancien jardin Moyen 62 478 6,25 62 478 6,25 100

Boisement rudéral Moyen 3 677 0,37 0 0,00 0

Fourré mésophile Moyen 2 270 0,22 2 270 0,22 100

Friche prairiale co-plantée Moyen 9 901 0,99 9 901 0,99 100

Friche arbustive Faible 2 433 0,24 2 433 0,24 100

Friche rudérale Faible 14 277 1,43 14 277 1,43 100

Jardin ornemental Faible 2 650 0,26 2 650 0,26 100

Pelouse urbaine Faible 589 0,06 0 0,00 0

Surface imperméable Faible 87 900 8,75 44 864 4,48 51

Zone chantier Faible 62 584 6,27 62 584 6,27 100

Tableau 11. Superficie des habitats impactés par le projet

Les milieux anthropiques :

constituées par les routes et le bâti. Les anciens jardins du pavillonnaire constituent également des surfaces très 
important

seulement 0,06 ha.

- : il
sur le site. Près de 11% des alignements sont impactés.

- Anciens jardins : ces anciens jardins domestiques localisés autour des pavillons abandonnés ont peu à 
peu été colonisés par une faune et une flore indigène. Ils sont totalement détruits dans le projet, en 
même temps que les pavillons bâtis.

- Jardin ornemental
pas conservés.

- Pelouses urbaines : très peu présentes sur le site, elles sont conservées.
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- Surfaces imperméables : une importante partie est impactée (51%). 
- Zone chantier  la ZAC dont le chantier est en cours. 

Les milieux forestiers : 

 -feuillus, mi-résineux entre les bâtiments 
 ; occupe une surface importante de 12,56 ha, ce qui représente environ un tiers de la 

(pelouse, tapis de lierre, surfaces ). Un petit boisement rudéral de 0,37 ha et un fourré mésophile de 0,23 
ha constituent les autres éléments boisés du site. 

- Parc boisé un tiers de la surface du site 
. Il est impacté à un peu plus de 11 % de sa surface totale. 

- Boisement rudéral  par le 
projet 

- Fourrés mésophiles  

Les milieux ouverts et semi-ouverts : 

Ces milieux sont dominés par les prairies mésophiles de fauche sur un peu plus de 2 ha. Les friches mésophiles 
représentent 0,57 ha, les friches nitrophiles 0,49 ha, les friches rudérales 1,43 ha, les friches prairiales co-plantées 
0,99 ha, les friches arbutives 0,24 ha et les haies mixtes 0,54 ha. 

- Pelouses sableuses rases : cet habitat patrimonial est totalement conservé dans le projet. 
- Prairies mésophiles de fauches : elles sont réparties dans la partie sud du site. Cet habitat patrimonial 

est largement impacté par le projet (68%). 
- Haie mixte 

haie en lisière sud du site. Une grande partie de la haie est conservée par le projet (74 %). 
- Friche mésophile : la grande friche située en bordure ouest du site est complètement détruite. 
- Friche nitrophile : une partie de ces friches est située au nord sur la zone de la phase 1 du projet et 

détruit soit 1.14 ha. 
- Friche prairiale co-plantée 

bustes horticoles va être complètement détruite par le projet. 
- Friche arbustive : friche dont la dynamique est à la fermeture et dont une partie est envahie par la Re-

 
- Friche rudérale : ces friches au nord du site prennent place sur des déblais et son notamment colonisées 

st conservée dans le projet. 
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Figure 118. Carte des habitats impactés 

 

Le tableau suiva  : 

Habitats Enjeux  
écologiques 

Surface totale du site Superficie phase 2 Surface impactée en phase 2 
m² ha m² ha m² ha % 

Parc boisé Fort 125 494 12,55 56 481 5,64 0 0 0 

Ancien jardin Moyen 62 478 6,25 14 266 1,43 14 266 1,43 23 

Fourré mésophile Moyen 2 270 0,22 325 0,03 325 0,03 14 

Surface imperméable Faible 87 900 8,75 31 731 3,15 12 234 1,21 14 

Zone chantier Faible 62 584 6,27 26 726 2,68 26 726 2,68 43 

Tableau 12. Superficie des habitats impactés par la phase 2 du projet 

4 des habitats du site : 

- Ancens jardins, avec près de 23% de leur surface totale impactée, 
- Fourrés mésophiles, avec 14% de leur surface impactée   
- Surfaces imperméables, avec 14% de leur surface totale impactée, 
- Zones chantier, avec 43% de leur surface totale impactée. 

que 5 arbres favorables à la faune vont être abattus en raison de leur mauvais état phytosanitaire et des risques 
tage 

-
ces 5 arbres ne sont pas intégrés dans la surface impactée. Pour autant, 
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Comme précisé dans le paragraphe introductif des impacts sur les milieux du site, une visite de terrain a été 

contours du pa
impactées par le projet par rapport aux précédentes versions du diagnostic. Par ailleurs, la première version de 

, en raison notamment du manque de précisions de la carte des habi-

 

Plusieurs temps vont rythmer la phase 2 :  

- Un temps de déconstruction. Cette déconstruction se fera dans le respect de la phénologie des espèces 

 
- Un temps de réalisation des travaux de réseaux primaires et de réalisation des noues de rétention des 

eaux pluviales.  
- Un temps de construction des logements. La construction se fera sur la base de techniques légères pour 

 Pour les deux autres secteurs de la phase 2, 
liers au regard des enjeux écologiques mais les mêmes méthodes seront privilégiées. Les voiries de chan-
tier utilisées seront les voiries existantes. Les bases vies seront localisées sur des emprises existantes. 

conservés.    

Les travaux de démolition de la phase 2 ont 
dossier de dérogation global. Cette note a conclu que la destruction des bâtiments à une incidence nulle à faible 
sur les chiroptères et les autres taxons. 

 
Figure 119. Habitats impactés par la phase 2 du projet 
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Les surfaces impa  

 
Figure 120. Habitats impactés par la phase 3 du projet 

3 du projet : 

Habitats Enjeux  
écologiques 

Surface totale du 
site  

Phase 3 Surface impactée en phase 
3 

m² ha m² ha m² ha % 

Pelouse sableuse rase Fort 638 0,06 638 0,06 0 0 0 

Prairie mésophile de fauche Fort 22 474 2,26 7 390 0,74 7 390 0,74 33 

Haie mixte Fort 5 368 0,53 5 368 0,53 1 450 0,14 26 

Parc boisé Fort 12 5494 12,56 8 193 0,82 8 193 0,82 6 

Friche nitrophile Moyen 11 447 1,15 4 892 0,49 4 892 0,49 43 

Alignement d'arbres Moyen 9 593 0,98 1 797 0,19 144 0,02 2 

Ancien jardin Moyen 62 478 6,25 25 981 2,59 20 009 2 32 

Fourré mésophile Moyen 2 270 0,22 1 945 0,19 1 945 0,19 86 

Pelouse urbaine Faible 589 0,06 589  0,06 0 0 0 

Surface imperméable Faible 87 900 8,75 3 801 0,38 3 154 0,31 3 

Tableau 13. Superficie des habitats impactés par la phase 3 du projet 

La phase 3 6 des habitats du site : 

- Prairies mésophiles de fauche, avec 33% de leur surface totale impactée, 
- Haie mixte, avec 26% de sa surface totale impactée, 
- Parc boisé, avec 6% de sa surface impactée, 
- Friche nitrophile, avec 43% de sa surface impactée, 
- , avec 2% de leur surface impactée, 
- Anciens jardins, avec 32% de leur surface totale impactée, 



VI. Analyse des impacts 

 URBAN-ECOSCOP | Dossier CNPN  ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-Marne | 18/10/2022 149 

D
O

SSIER DE D
ERO

G
ATIO

N
 ESPECES PRO

TEG
EES ET D

E LEU
RS HABITATS 

149 

- Fourré mésophile, avec 86% de sa surface impactée, 
- Surfaces imperméables, avec 3% de leur surface impactée. 

Les surfaces impactées à date  

 
Figure 121. Habitats impactés par la phase 4 du projet 

la phase 4 du projet : 

Habitats Enjeux  
écologiques 

Surface totale du 
site 

phase 4 Surface impactée en phase 
4 

m² ha m² ha m² ha % 

Prairie mésophile de fauche Fort 22 474 2,26  15 084 1,52 8 030 0,81 35 

Parc boisé Fort 12 5494 12,56  51 629 5,19 6 467 0,66 5 

Friche mésophile Moyen 5 668 0,57  5 668 0,57 5 668 0,57 100 

Alignement d'arbres Moyen 9 593  0,98  2 894 0,30 909 0,1 0 

Ancien jardin Moyen 62 478  6,25  22 783 2,29 22 783 2,29 9 

Boisement rudéral Moyen 3 677  0,37  3 677 0,37 0 0 0 

Friche prairiale co-plantée Moyen 9 901 0,99  8 887 0,89 8 887 0,89 90 

Friche arbustive Faible 2 433  0,24  2 433 0,24 2 433 0,24 100 

Friche rudérale Faible 14 277  1,43  5 507 0,55 5 507 0,55 38 

Jardin ornemental Faible 2 650  0,26  2 650 0,26 2 650 0,26 100 

Surface imperméable Faible 87 900  8,75  41 344 4,12 20 231 2,03 23 

Zone chantier Faible 62 584  6,27  596 0,06 596 0,06 1 

Tableau 14. Superficie des habitats impactés par la phase 4 du projet  
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t va engendrer des impacts sur 8 des habitats du site, selon des degrés di-
vers : 

- Prairies mésophiles de fauche, avec 35% de leur surface impactée, 
- Parc boisé, avec 5% de sa surface impactée, 
- Friche mésophile, totalement impactée, 
- Anciens jardins, avec 9% de leur surface totale impactée, 
- Friche prairiale co-plantée, avec près de 90% de sa surface totale impactée, 
- Friche arbustive, qui est totalement impactée, 
- Friche rudérale, avec 38% de sa surface totale impactée, 
- Jardin ornemental, qui est totalement impacté, 
- Surfaces imperméables, avec 23% de leur surface totale impactée, 
- Zone chantier, avec 1% impactée. 

Les surfaces impactées à date    

 
Figure 122. Habitats impactés par la phase 5 du projet 

la phase 5 du projet : 

Habitats Enjeux  
écologiques 

Surface totale du 
site  

Phase 5 Surface impactée en phase 
5 

m² ha m² ha m² ha % 

Parc boisé Fort 12 5494 12,56 9 191 0,91 0 0 0 

Friche nitrophile Moyen 11 447 1,15 6 555 0,66 6 555 0,66 57 

Alignement d'arbres Moyen 9 593 0,98 4 903 0,49 0 0 0 

Friche prairiale co-plantée Moyen 9 901 0,99 1 014 0,10 1 014 0,10 10 

Friche rudérale Faible 14 277 1,43 8 771 0,88 8 771 0,88 61 

Surface imperméable Faible 87 900 8,75 11 024 1,10 9 244 0,93 0 

Zone chantier Faible 62 584 6,27 33 580 3,36 33 580 3,36 53 

Tableau 15. Superficie des habitats impactés par la phase 5 du projet 
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vers :

- Friche nitrophile, avec 57% de sa surface totale impactée,
- Friche prairiale co-plantée, avec 10% de sa surface totale impactée,
- Friche rudérale, avec 61% de sa surface totale impactée,
- Zones chantier, avec 53% de leur surface totale impactée.

2. Impacts sur la fonctionnalité du site et ses alentours
Le -

hôpital. Néanmoins son abandon 

e-Île bien que les interactions soient limitées 
, le site est bordé par le parc 33 Hectares, le parc du Croissant Vert et le parc du 

onnaire au nord et à 
,

équipements dominent. 

Ainsi, l ancien réservoirs 
de biodiversité que sont la plaine inondable de la Haute-Île et les boisements et pelouses de la Maison Blanche. 

site. La fonctionnalité globale du site et de ses alentours va donc en être affectée. Cet impact est jugé moyen.

Évaluation détaillée des impacts sur la faune avant mesures

1. Qualification des impacts bruts en phase chantier
Les impacts en phase chantier sont généralement les plu

s
dus (piétinement, collisions, ...) existent également. Par ailleurs, la phase de travaux est une phase qui engendre 

pour les espèces selon le calendrier des travaux (impact des périodes de reproduction, migration, ou encore 
hibernation).

a) Les reptiles

La seule espèce de reptile concernée est le Lézard des murailles. Il est présent plutôt au nord de la ZAC sur les 
zones les plus sèches. En phase travaux, il est susceptible de subir les impacts suivants :

Impact par destruction ou dégradation des milieux

Le projet de Maison Blanche engendre la destruction de certains habitats du Lézard des murailles : 
ment le cas de toutes les friches herbacées du site, au sein desquelles il peut chasser, voir se reproduire sur les 
parcelles les plus rases. Il peut néanmoins utiliser toutes les façades de bâtiments ensoleillées avec quelques 
anfractuosités, pour sa thermorégulation et comme abris. Une bonne partie du bâti existant reste, mais sera 
réhabilité le rendant ainsi moins favorable.

Au regard de ces éléments, fort.
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nant deux périodes sensibles :  et la pé-

rée, mais elle reste probable au vue des habitats favorables présents. 

dus est ainsi jugé moyen. 

Impact par dérangement 

Les travaux  vont nécessiter, pendant une période transitoire, la circulation de nombreux véhi-
cules de chantier par jour sur site, créant ainsi des perturbations sonores et des vibrations dans le sol. Par ailleurs, 
la fréquentation  quasi-nulle, va très fortement augmenter pendant les travaux. Cela engendre un 
dérangement cependant limité au vu des surfaces pour le Lézard des murailles, à la fois en hibernation et à la 
fois en période de reproduction. moyen. 

b) Les chiroptères 

Six espèces de chauve-souris sont concernées : le Murin de Daubenton, la Sérotine commune, la Noctule com-
mune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius et la Pipistrelle commune. Ce sont des espèces soit antho-
pophiles (Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle commune, Sérotine commune), soit forestières (Pipistrelle de Nathusius, 
Murin de Daubenton, Noctule commune), qui ont des préférences écologiques différentes. Par ailleurs, certaines 

s sont migratrices et ne se reproduisent pas en France. 
dans une moindre mesure de la Noctule commune. Elles fréquentent dans le périmètre de la ZAC, les habitats 

prairies, friches). Le site est principalement utilisé comme secteur de transit, même si 3 espèces semble y chas-
ser 
malgré des milieux favorables (bâti et vieux arbres). En phase travaux, elles sont susceptibles de subir les impacts 
suivants. 

Impact par destruction ou dégradation des milieux 

 et une partie des prairies est 
également impactée. de façon certaine par les chauves-souris en période de 

et bâtis potentiellement favorables sont présents, mais leur 
 Une âtiments de la phase 2 a conclu à une 

incidence faible à nulle de cette démolition. 

Au regard de ces éléments,  des milieux est jugé comme moyen. 

 

on ou de reproduction avérés, la démo
tage de certains arbres du site engendre peu de risques de destruction de colonies. La ZAC étant constituée de 
plusieurs axes de déplacement pour les chauves-souris, des collisions peuvent être possibles avec les engins de 
chantier. Cependant, la conduite des travaux en journée limite ce risque.  

 

Impact par dérangement 

La suppression de certaines lisières au sud du site, ainsi que de nombreux secteurs de chasse, engendre une 
modification des axes de déplacements locaux pour les chiroptères. Par ailleurs, la conduite des travaux produit 
une plus forte fréquentation du site entrainant des nuisances vis-à-vis des habitats conservés situés à proximité, 
également fréquentés par les chauves-souris. Le site reste malgré tout très vaste et le phasage permet que tous 
les secteurs ne soient pas en travaux au même moment, préservant quelques endroits plus tranquilles. 
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r dérangement est donc jugé moyen. 

c) Les mammifères non-volants 

Deux espèces de mammifères terrestres sont concernées 
vaux, elles sont susceptibles de subir les impacts suivants. 

 

Impact par destruction ou dégradation de milieux 

 plus fournie (haies, bois..
dans le parc boisé au nord à proximité de la friche prairiale et au sud en lisière de haie et de prairie. Si le parc 
boisé est peu impacté, les milieux semi-ouverts du site et les anciens jardins seront très fortement impactés. 
Seules quelques prairies et une majorité de la haie seront ainsi préservées. 

jugé comme fort. 

 

Une grande partie des habitats du Hérisson seront détruits et principalement ceux qui offren . 
C
Les travaux vont engendrer la circulation de nombreux engins de chantier sur le site, augmentant ainsi le risque 
de collisions. 

comme moyen. 

Impact par dérangement 

La . Or le Hérisson est une 
espèce qui se déplace beaucoup quotidiennement et qui occupe un large territoire. Le site reste malgré tout très 
vaste et le phasage permet que tous les secteurs ne soient pas en travaux au même moment, préservant 
quelques endroits plus tranquilles. 

 par dérangement en phase travaux est jugé comme moyen. 

 

Impact par destruction ou dégradation des milieux 

construit son nid en 
haut des arbres avec des brindilles et des branchettes, ou bien occupe les cavités des arbres. Bien que le parc 

parc boisé.  

 

 

Comme décrit ci-
ront être abattus en raison de leur 
avérée et ces abattages présentent peu de risques. 

Au regard de ces éléments et de la capacité de déplacement de cette espèce, nous pouvons estimer que 
par destructio . 

Impact par dérangement 
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Le parc boisé va voir sa fréquentation augmenter fortement en phase chantier, 
). de t 

pas détruits, le dérangement sur les individus ne sera pas négligeable.  

 par dérangement en phase travaux peut être considéré comme moyen. 

d) Les insectes 

 
et . En phase travaux, Ils sont susceptibles de subir les impacts 
suivants. 

Les orthoptères 

Impact par destruction ou dégradation des milieux 

Le Conocéphale gracieux occupe les prairies, friches prairiales et friches mésophiles du site, tandis que le Grillon 
Italie occupe potentiellement tous les milieux herbacés, même ceux de moins bonne qualité comme les friches 

de quelques prairies mésophiles. 

Au regard de ces éléments, fort. 

 

Les travaux gement vont impacter le Conocéphale gracieux et  à tout moment de leurs 
cycles de vie, comprenant deux périodes sensibles :  pendant laquelle les deux espèces sont présentes sous 

 et la période de reproduction, pendant laquelle les jeunes sont vulné-
rables. La reproduction dans la ZAC Maison Blanche  , mais elle reste pro-
bable étant donnés les habitats favorables présents. Elle est en revanche certaine pour le Conocéphale gracieux 

tion de nombreux engins de chantier  

 

Impact par dérangement 

La conduite des travaux produit une plus forte fréquentation du site entrainant des nuisances vis-à-vis des habi-
tats fréquentés par les orthoptères. Le site reste malgré tout très vaste et le phasage permet que tous les secteurs 
ne soient pas en travaux au même moment, préservant quelques endroits plus tranquilles. Si leurs habitats ne 
sont pas sur  et le Conocéphale sont peu sensibles au dérangement. 

gement est donc jugé faible. 

 

 

Impact par destruction ou dégradation des milieux 

probable roissant 
vert, situé juste à côté de la ZAC. La majorité de la haie est conservée par le projet (70%). 

Au regard de ces éléments, moyen. 

I  
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peu de risques que les travaux et 
juvéniles. 

 . 

Impact par dérangement 

La conduite des travaux produit une plus forte fréquentation du site entrainant des nuisances à proximité des 
habitats fréquentés par . Cette espèce est cependant peu sensible aux dérangements. 

faible. 

Le Flambé 

Impact par destruction ou dégradation des milieux 

Sur le site, seul lement utiliser cer-

coles pour butiner (friche nitrophile, friche ésophile, prairies mésophiles). 
est voué à di  Une petite partie de la haie 
et le fourré mésophiles sont également impactés. 

Au regard de ces éléments, fort. 

Impact par  

Comme vu ci-dessus, le projet va entrainer la destruction de milieux herbacés favorables au Flambé, ainsi que de 

des milieux herbacés est plus problématique, mais le Flambé est une espèce au vol rapide qui se déplace très 
 

 . 

Impact par dérangement 

La conduite des travaux produit une plus forte fréquentation du site entrainant des nuisances à proximité et sur 
des habitats fréquentés par le Flambé. Cette espèce est cependant peu sensible aux dérangements. 

faible. 

e) Les oiseaux 

Cortège des milieux semi-ouverts 

Les espèces concernées sont  mouchet, le Faucon crécerelle et le Serin cini. Ces espèces ont été ob-
. En phase 

travaux, elles sont susceptibles de subir les impacts suivants. 

Impact par destruction ou dégradation des milieux 

Ces espèces fréquentent le site principalement pour la chasse et comme secteur de repos. Elles profitent pour 
cela de la mosaï
bable au vue des habitats en place. Pour le Faucon cré
observé dans un Séquoia et un adulte avec une proie a été vu à proximité. Les habitats boisés du site sont assez 

agement. Toutes les friches sont cependant vouées à disparaitre, comme les 
 et une partie des prairies est éggalement impactée. 

Au regard de ces éléments, ion des milieux est jugé comme fort. 
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La période la plus sensible pour les oiseaux est la période de reproduction pendant laquelle les jeunes sont vul-
Comme decrit ci-

pas certaine sur le site. Par ailleurs, les oiseaux sont des animaux très mobiles, qui présentent de fortes capacités 
de dispersion au regard de leur aptitude au vol. Les risques de collision avec les engins de chantier sont ainsi 
faibles. 

 

Impact par dérangement 

La conduite des travaux produit une plus forte fréquentation du site entrainant des nuisances vis-à-vis des habi-
tats conservés situés à proximité, également fréquentés par les oiseaux. Cela va entrainer un dérangement im-
portant pour les oiseaux présents en reproduction, en migration et en hivernage. Le site reste malgré tout très 
vaste et le phasage permet que tous les secteurs ne soient pas en travaux au même moment, préservant 
quelques endroits plus tranquilles.  

ement est donc jugé fort. 

Cortège des milieux boisés 

Les espèces concernées sont le Roitelet huppé, la Mésange à longue queue et la Tourterelle des bois. Ils ont été 
observés n de Roitelet vu en bordure 
de la friche nitropile plus au sud. En phase travaux, elles sont susceptibles de subir les impacts suivants. 

Impact par destruction ou dégradation des milieux 

Si le Roitelet huppé est essentiellement forestier, il peut avoir besoin de buissons et arbustes en période de 
migration. La Mésange à longue queue est également forestière mais se retrouve plutôt dans les lisières riches 

 des bocages 
et se retrouve dans les haies et bosquets à proximité des espaces ouverts où elle se nourrit. Le parc boisé et la 
haie sont assez peu impactés. Les milieux arbustifs (fourré arbustif et friche arbustive) et ouverts sont en re-
vanche très impactés par le projet. 

Au regard de ces éléments,  des milieux est jugé comme moyen. 

 

La période la plus sensible pour les oiseaux est la période de reproduction pendant laquelle les jeunes sont vul-

mais reste probable au vues des potentialités. Par ailleurs, les oiseaux sont des animaux très mobiles, qui pré-
sentent de fortes capacités de dispersion au regard de leur aptitude au vol. Les risques de collision avec les engins 
de chantier sont ainsi faibles. 

 est donc jugé faible. 

Impact par dérangement 

La conduite des travaux produit une plus forte fréquentation du site entrainant des nuisances vis-à-vis des habi-
tats conservés situés à proximité, également fréquentés par les oiseaux. Cela va entrainer un dérangement im-
portant pour les oiseaux présents en reproduction, en migration et en hivernage. Le site reste malgré tout très 
vaste et le phasage permet que tous les secteurs ne soient pas en travaux au même moment, préservant 
quelques endroits plus tranquilles.  

. 

Cortège des milieux anthropiques 
Trois espèces sont concernées : le Martinet noir, . Si la Bergeron-
nette a été observée en train de se nourrir au sol au niv
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Martinet ont été vus en chasse au dessus des espaces ouverts du site. En phase travaux, elles sont susceptibles 
de subir les impacts suivants. 

Impact par destruction ou dégradation des milieux 

Ces espèces rupestres pour leur nidification et adaptées au milieu urbain, occupent vraisemblablement les es-
paces ouverts du site pour la recherche de nourriture. La Bergeronnette grise fréquente les terrains dégagés avec 
végétation rase et sol dénudé, mais aussi des endroits plus anhtropiques comme les pelouses, bords de route, 
décharges, talus ... ; où 
sent en vol au dessus des milieux ri s milieux ouverts du site vont être détruits à 

 

Au regard de ces éléments, lieux est jugé comme fort. 

 

La période la plus sensible pour les oiseaux est la période de reproduction pendant laquelle les jeunes sont vul-
Arpès inspection des bâtiments de la ZAC, aucune trace de 

ite. Par ailleurs, les 
oiseaux sont des animaux très mobiles, qui présentent de fortes capacités de dispersion au regard de leur apti-
tude au vol. Les risques de collision avec les engins de chantier sont ainsi faibles. 

est donc jugé faible. 

Impact par dérangement 

La conduite des travaux produit une plus forte fréquentation du site entrainant des nuisances vis-à-vis des habi-
tats conservés situés à proximité, également fréquentés par les oiseaux. Cela provoquera un dérangement non 
négligeable pour ces espèces en recherche de nourriture. Le site reste malgré tout très vaste et le phasage per-
met que tous les secteurs ne soient pas en travaux au même moment, préservant quelques endroits plus tran-
quilles.  

r dérangement est donc jugé moyen. 

 

2. Qualification des impacts bruts en phase exploitation 
Les impacts en phase exploitation sont essentiellement des impacts liés au dérangement des espèces, par aug-
mentation de la fréquentation du site et de la pollution lumineuse, ainsi que des risques de collision avec des 
véhicules.  fort accroissement de la fréquentation par rapport 

 forte évolution des 
nuisances sonores liées au trafic routier et une diffusion plus large de la pollution lumineuse par la création de 
nouveaux secteurs bâtis et utilisés. Ces augmentations semblent significativement différentes . En 
effet, le site très vaste est abandonné depuis longtemps et bien que situé dans un contexte urbain dense, il 
constitue un ilôt de tranquilité pour les espèces, coupé de toute circulation et bruit.  

a) Les reptiles 

Le Lézard des murailles est une espèce athropophile q
il continuera à offrir 

des habitats favorables après son aménage r le site ne devrait pas être trop 
impactante du point de vue des nuisances.  

. 

définitive est donc jugé faible. 
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b) Les chiroptères 

Le premier point de dérangement est celui lié à la lumière. quasiment plus éclairé, mis 
à part de la phase 1 déjà construite. De part sa taille, 
il constitue une zone refuge non éclairée pour les espèces nocturnes. Le projet prévoit de maintenir un corridor 

 
pas pris 
lien entre le parc de la Haute-Ile et le parc du Croissant vert. 

A in rte, 
peut engendrer des collisions avec les chiroptères. 

définitive est donc jugé fort. 

c) Les mammifères non-volants 

 

Ue bonne partie des habitats favorables au Hérisson 
jardins et milieux herbacés. Il en restera malgré tout une part importante, avec notamment la préservation du 
parc boisé, de prairies mésophiles et de la haie. Les surfaces concernées sont importantes et doivent permettre 

, 
et qui est assez peu sensible au dérangement . 

En phase exploitation, le risque le plus important pour cette espèce qui se déplace beaucoup est le risque de 
collision avec des véhicules. 

xploitation est jugé comme faible. 

 

Comme pour les autres taxons, l sa fréquentation augmen  
rivée de nouveaux habitants et une certaine fréquentation des espaces verts. 

ité du parc boisé, au sein 
  

  est donc jugé faible. 

d) Les insectes 

Les orthoptères, comme les papillons de jour, sont des espèces globalement peu sensibles au dérangement, 
comme les nuisances sonores. Pour les orthoptères, il faut cependant que leurs habitats herbacés ne soient pas 
surpiétinés. 

définitive est donc jugé faible. 

e) Les oiseaux 

Les oiseaux sont présents sur toute la ZAC et se répartissent sur les différents habitats boisés, arbustifs et ouverts. 
Certains sont probablement nicheurs (cortèges des milieux boisés et semi-
le site uniquement pour la chasse (cortège des milieux anthropiques) r va notamment 
entrainer une forte augmentation de la fréquentation sur le site, qui peut être préjudiciable en période de repro-
duction. ont cependant pas la même sensibilité face aux dérangements. Les cortèges les 
plus impactés sont les oiseaux forestiers et des milieux ouverts. Le cortège des milieux anthropiques concerne 
des espèces adaptées au milieu urbain qui pourront continuer à chasser sur le site en phase exploitation. 

Par ailleurs, la pollution lumineuse peut avoir des conséquences sur le cycle journalier des oiseaux et perturber 
leur 
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parc boisé nt plus important que le site est actuellement 
peu éclairé. 

définitive est donc jugé faible pour le cortège des milieux anthropiques et fort pour 
les autres. 

3. Synthèse des impacts avant mesures 

Éléments 
considéré 

Contrainte 
réglemen-

taire pour le 
projet 

Impact(s) envisagé(s) 
dans le cadre du projet 

Phase du 
projet pact 

Durée 
 

Niveau 

pact 

Reptiles 

Lézard des 
murailles 

Oui, espèce 
et son habitat 
protégés à 

tionale 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct 
Perma-

nent 
Fort 

Impact par destruction 
potentielle 

en phase travaux 
Chantier Direct Perma-

nent 
Moyen 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier 
Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Moyen 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire Faible 
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Chiroptères 

Murin de 
Daubenton, 
Sérotine com-
mune, Noc-
tule com-
mune, Pipis-
trelles de 
Kuhl, Nathu-
sius et com-
mune 

Oui, espèces 
et leurs habi-
tats protégés 

tionale et eu-
ropéenne 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct 
Perma-

nent 
Moyen 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent 

Faible 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier 
Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Moyen 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Fort 

Mammifères non-volants 

Ecureuil roux 

Oui, espèce 
et ses habi-
tats protégés 

tionale 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct Perma-
nent 

Faible 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent 

Faible 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Moyen 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Faible 

Hérisson 
 

Oui, espèce 
et ses habi-
tats protégés 

tionale 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct 
Perma-

nent 
Fort 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent Moyen 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier 
Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Moyen 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Faible 

Insectes 

Conocéphale 
gracieux et 

 

Oui, espèces 
protégées à 

ré-
gionale 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct Perma-
nent 

Fort 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent 

Fort 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Faible 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Faible 
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Flambé 

Oui, espèce 
protégée à 

ré-
gionale 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct 
Perma-

nent 
Fort 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent 

Faible 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier 
Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Faible 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Faible 

Thécla de 
 

Oui, espèce 
protégée à 

ré-
gionale 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct 
Perma-

nent 
Moyen 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent 

Faible 

Impact par dérange-
ment en phase travaux Chantier 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire Faible 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Faible 

Oiseaux 

Cortège des 
espèces in-
féodées aux 
milieux semi-
ouverts (Fau-
con créce-
relle, Accen-
teur mouchet 
et Serin cini 

Oui, espèces 
et leurs habi-
tats protégés 

tionale et eu-
ropéenne  

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct 
Perma-

nent 
Fort 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent 

Faible 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier 
Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Fort 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Fort 

Cortège des 
espèces in-
féodées aux 
milieux boisés 
(Tourterelle 
des bois, Mé-
sange à 
longue queue 
et Roitelet 
huppé) 

Oui, espèces 
et leurs habi-
tats protégés 

tionale 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct 
Perma-

nent 
Moyen 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent Faible 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier 
Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Fort 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire Fort 
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Cortège des 
espèces in-
féodées aux 
milieux an-
thropiques 
(Martinet 
noir, Berge-
ronnette grise 
et Hirondelle 
rustique) 

Oui, espèces 
et leurs habi-
tats protégés 

tionale 

Impact par destruc-
tion/dégradation des 
milieux en phase tra-

vaux 

Chantier Direct 
Perma-
nente 

Fort 

Impact par destruction 

en phase travaux 
Chantier Direct 

Perma-
nent 

Faible 

Impact par dérange-
ment en phase travaux 

Chantier 
Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Moyen 

Impact par dérange-
ment en phase défini-

tive 

Exploita-
tion 

Direct et 
indirect 

Tempo-
raire 

Faible 

Tableau 18. Synthèse des impacts sur la faune avant mesures  
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VII.

conception, en tenant compte de la 

1. Évitement technique

2. Évitement géographique

La carte suivante présente les habitats non impactés par le projet :

Figure 123. Habitats et arbres non impactés par le projet

Les mesures concernent certains habitats particulièrement sensibles.

a) ME1 : Conservation de 88 % du 

Espèces visées par la mesure : cette mesure vise principalement à conserver les populations de Chiroptères pou-
et comme terrain de chasse, pour les oiseaux forestiers, Ecureuil 

roux, Le Lucane cerf-volant, présent dans les cavités des arbres les plus anciens.
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Surfaces conservées :  

, de pelouses et de bosquets. La part du parc boisé préservée est de 88 %. 

Surface globale du parc Surface globale impactée 

125 494 m² 

14 661 m² dont : 
0 m² en phase 2 

8 193 m² en phase 2bis 
0 m² en phase 3 

6 467 m² en phase 4 
Parc préservé 

110 833 m² 
88,3% 

Tableau 16. Part de surface du parc boisé préservée 

Aussi parmi les arbres existants sur la totalité du site, 536 sont préservés et 262 à abattre pour des raisons sani-
taires (selon les résultats du diagnostic phytosanitaire). Par ailleurs, 910 arbres supplémentaires sont plantés sur 
tout le site (cf. mesure MA2). 

Par un inventaire complet réalisé par BIOTOPE en 2015, 152 arbres ont été identifiés comme favorables aux 
chiropt  sont conservés dan  Les 

att
sure MR6). 

 

Figure 124 certains arbres favrables aux chiroptères 

 : la majorité des arbres est conservée, aussi bien dans les espaces publics que dans 
les lots privés, avec une identification de chaque arbre dans les fiches de lots destinés aux promoteurs. Ils ont 
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tection des arbres sont déjà en place dans les espaces publics, veillant à protéger les troncs, mais aussi les houp-
piers et les racines. Une charte de protection des arbres, expliquant comment sont protégés les arbres pendant 
le chantier a été produite et est disponible en annexe.  

 les 
arbres sont toujours en place parfois même en pleins mileux des lots privés avec les constructions autour.  

 

  
 

Figure 125. Protection des arbres des espaces publics 

 

Figure 126. Protection des arbres individuellement 
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Tous les espaces publics seront rétrocédés à la Ville après travaux. Les arbres seront donc à la charge des services 
de la Ville. Les arbres sur espace privé seront gérés directement par les copropriétés. Il n'y a pas de mécanisme 
contractuel entre ces dernières et l'aménageur. Toutefois sur la question de l'abattage, la demande est soumise 
à une déclaration préalable faisant l'objet d'une instruction par la ville et sur les questions d'entretien de la pé-
dagogie peut être effectuée (cf. AMO biodiversité). Une mission est également donnée, côté GPAM, à l'AMO 

  

b) ME2  (phase 3) 

obale à  3, 4 et 5 d

phase 3 au sud du projet. A ce stade, nous pouvons assurer que le projet sera modifié pour conserver la partie 
désignée ci-dessous. Au moment où les études spécifiques de cette phase seront reprises et où un nouveau re-
levé sera réalisé,  1 450 m² restant de conserver tout ou partie du delta pour 

 

Espèces visées par la mesure 
(S. w-album) sur le site Maison Blanche, mais elle est également en faveur du Flambé (I. podalirius) qui peut 

E. europaeus), la Mésange à 
longue-queue (A. caudatus), le Roitelet huppé (R. regulus), le Serin cini (S. serinus  mouchet (P. 
modularis). Cette haie sera aussi disponible pour les chiroptères dans leurs déplacements. 

Surfaces conservées :   haie ne peut pas être conservé. 
 une grande partie. Sur les 5 369 m2 de haie, 3 919 m2 seront conser-

vés et 1 450 m2 seront détruits. 

Figure 127  
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c) ME3 : Conservation des pelouses rases (phase 3) 

phases 2, 3, 4 et 5 

dans la phase 3 du projet au sud du projet. A ce stade nous pouvons assurer que le projet conservera cet habitat 
de manière intégrale. Il sera modifié en conséquence lors de la reprise des études sur cette phase.   

Espèces visées par la mesure : cette mesure vise principalement à conserver 2 espèces patrimoniales 
. 

Surfaces conservées 3
soit 637 m². 

 
Figure 128. Maintien des pelouses rases 

d) ME4 : Conservation partielle de la prairie mésophile (phase 3 et 4) 

 3, 4 et 5 
été identifié que le projet actuel allait impacter les prairies mésophiles situées en phase 3 et 4 du projet (cf carte 
ci-dessous).  

Dès ce stade et alors même que les phases 3 et 4 feront 
moment de leur conception finale, nous pouvons assurer que le projet sera repris afin de maintenir au maximum 
les prairies mésophiles. Elles seront gardées 
nécessaire à la création des noues peu profondes et une reconstitution in situ de la prairie.  

e
flore pour ces phases et ainsi préserver au mieux ces habitats.  

Espèces visées par la mesure : cette mesure vise principalement 
des oiseaux. 
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Surfaces conservées 3, 4 et 5, 7 053 m² de prairies sont conservées 
(soit 31%). 4 020 m² de prairies (soit 18%) seront en revanche partiellement impactées, avec des interventions 

après travaux. Le phasage des tr

Figure 129. Maintien de prairies mésophiles de fauches

Mesures de réduction

Les mesures de réduction font partie intégrante du projet et visent à réduire les impacts de la phase chantier 

Ces actions peuvent nécessiter des mesures de gestion, ponctuelles ou dans la durée.

1. En phase travaux

a) MR1 : Barrière anti-amphibien

Principes

rables à ces espèces. r le passage des amphibiens vers le chantier pendant les travaux.

Pour cela, des barrières anti-amphibiens seront installées en bordure des phases 2 et 3, en amont du démarrage 
des travaux.
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Figure 130. Localisation de la barrière anti-amphibiens 

  
Figure 131. Modèle préconisé 

Calendrier 

La barrière anti-amphibiens a été posée en février 2020. 

Coûts 

Mesure 
Prise en 
charge 

Mise en 
 

Coût uni-
taire 

Surface Coût total 

-am-
phibiens 

GPAM/pro-
moteurs 

GPAM/pro-
moteurs  

8,9  ml 1 025 Environ 9 120  

Tableau 19. Coût estimé de la mesure de vérification et renforcement des barrières existantes 
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b) MR2 : Respect de la phénologie des espèces 

Principes 

Les tableaux suivants présentent la phénologie des espèces protégées (nicheuses possibles, probables ou cer-
taines pour les oiseaux) pou
cessaires et  (démarrage des travaux). Cette inter-
vention reste délicate au regard du développement de ces espèces. Nous choisissons de proposer une interven-

 va de même 
 

Le Lézard des murailles (P. muralis) : 

Les adultes sont actifs de mars à fin octobre avec une ponte entre avril et juin. A partir de novembre les adultes 
ralentissent leur activité et entrent dans une phase de repos hivernal. Il est donc proposé que les travaux aient 

-à-dire entre juin et octobre. 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des adultes Lézard des murailles (P. muralis)  

  Lézard des murailles (P. muralis)  

   Période de travaux optimale, puis possible 

Tableau 17. Phénologie du Lézard des murailles (P. muralis) 

 
 Le Conocéphale gracieux (R. nitidula O. pellucens) : 

les mois de juillet et de septembre. 
Cette mesure permettrait aux individus de se répartir sur les espaces favorables alentours sans impacter les 

 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des imagos Conocéphale gracieux (R. nitidula)  

  R. nitidula)  

   Période de travaux optimale, puis possible 

Tableau 18. Phénologie du Conocéphale gracieux (R. nitidula)  

 
 Flambé (I. podalirius) : 

mai et août. Cette mesure permettrait 
aux individus de se répartir sur les espaces favorables alentours

printemps. 
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Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

                        

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des imagos Flambé (I. podalirius) 

  Flambé (I. podalirius) 

 Stade chrysalide du Flambé (I. podalirius) 

   Période de travaux optimale, puis possible 

Tableau 19. Phénologie du Flambé (I. podalirius) 

 
 (S. w-album) : 

mai et août. Cette mesure 
permettrait aux individus de se répartir sur les espaces favorables alentours

 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des imagos S. w-album) 

  S. w-album) 

 Stade juvéniles et chrysalide du Flambé (I. podalirius) 

   Période de travaux optimale, puis possible 

Tableau 20 -album) 

 
 Serin cini (S. serinus) : 

 
Il est préconisé de commencer les travaux en dehors de la période de reproduction des oiseaux. Il faudra ainsi 
veiller à ce que les jeunes soient nés et aptes à se déplacer. Cette mesure permettrait aux individus de se répartir 

 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
      

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période de reproduction du Serin cini (S. serinus)  

    

  Période de travaux optimale 

Tableau 21. Phénologie du Serin cini (C. carduelis)  
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 Faucon crécerelle (F. tinnunculus) : 

Il est préconisé de commencer les travaux en dehors de la période de reproduction des oiseaux. Il faudra ainsi 
veiller à ce que les jeunes soient nés et aptes à se déplacer. Cette mesure permettrait aux individus de se répartir 
sur les espaces favorables alentours sans impacter les phases les  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
      

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période de reproduction du Faucon crécerelle (F. tinnunculus)  

    

  Période de travaux optimale 

Tableau 22.. Phénologie du Faucon crécerelle (F. tinnunculus) 

 Accenteur mouchet (P. modularis) : 

Il est préconisé de commencer les travaux en dehors de la période de reproduction des oiseaux. Il faudra ainsi 
veiller à ce que les jeunes soient nés et aptes à se déplacer. Cette mesure permettrait aux individus de se répartir 
sur les espaces favorables alentours sans impacter les phases les  

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
      

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période de reproduction  (P. modularis)  

    

  Période de travaux optimale 

Tableau 23.. Phénologie  

 Roitelet huppé (R. regulus) : 

Il est préconisé de commencer les travaux en dehors de la période de reproduction des oiseaux. Il faudra ainsi 
veiller à ce que les jeunes soient nés et aptes à se déplacer. Cette mesure permettrait aux individus de se répartir 

 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
      

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période de reproduction du Roitelet huppé (R. regulus)  

    

  Période de travaux optimale 

Tableau 24.. Phénologie du Roitelet huppé (R. regulus) 
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 Tourterelle des bois (S. turtur) : 

Il est préconisé de commencer les travaux en dehors de la période de reproduction des oiseaux. Il faudra ainsi 
veiller à ce que les jeunes soient nés et aptes à se déplacer. Cette mesure permettrait aux individus de se répartir 

 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
      

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période de reproduction de la Tourterelle des bois (S. turtur)  

    

  Période de travaux optimale 

Tableau 25. Phénologie de la Tourterelle des bois (S. turtur) 

 Mésange à longue-queue (A. caudatus) : 

Il est préconisé de commencer les travaux en dehors de la période de reproduction des oiseaux. Il faudra ainsi 
veiller à ce que les jeunes soient nés et aptes à se déplacer. Cette mesure permettrait aux individus de se répartir 

 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
      

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période de reproduction de la Mésange à longue-queue (A. caudatus)  

    

  Période de travaux optimale 

Tableau 26. Phénologie de la Mésange à longue-queue (A. caudatus) 

 Ecureuil roux (S. vulgaris) 

ion, pendant laquelle les jeunes 
ne sont pas encore sortis du nid et ne peuvent pas se déplacer. Les travaux doivent donc se dérouler hors période 
de reproduction Cette mesure permettrait aux individus de se répartir sur les espaces favorables alentours sans 
impacter les phases les plus sensibles (jeunes). 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période de reproduction de l S. vulgaris) 

  Stades juvéniles S. vulgaris) 

   Période de travaux optimale, puis possible 

Tableau 27  
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 E. europaeus) 

E. europaeus
et les jeunes de mai à septembre. Il est donc proposé que les travaux aient lieu lors de la principale période 

 des adultes mais en dehors de la présence des jeunes entre mars et mai et entre septembre et octobre. 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des adultes E. europaeus) 

  Stades juvéniles de E. europaeus) 

  Période de travaux optimale 

Tableau 28  

 Pipistrelle de kuhl (P. kuhlii) 

La Pipistrelle de kuhl hiberne environ 5 mois de fin  
à octobre mais en dehors de la période 

-à-dire entre avril et mi-mai,  ces pé-
riodes les individus sont mobiles e
projet. 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des adultes de la Pipistrelle de kuhl (P. Kuhlii) 

  Stades juvéniles de la Pipistrelle de kuhl (P. Kuhlii) 

  Période de travaux optimale 

Tableau 29. Phénologie de la Pipistrelle de Kuhl 

 Pipistrelle commune (P. pipistrellus) 

La Pipistrelle commune hiberne environ 5 mois de fin 
 à octobre. Il est donc proposé que mais en dehors de la 

-à-dire entre avril et mi-
tobre. A ces périodes les individus sont mobiles et peuvent facilement 
impactés par le projet. 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
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  Période d'activité des adultes de la Pipistrelle commune (P. pipistrellus) 

  Stades juvéniles de la Pipistrelle commune (P. pipistrellus) 

  Période de travaux optimale 

Tableau 30. Phénologie de la Pipistrelle commune 

 Pipistrelle de Nathusius (P. nathusii) 

La Pipistrelle de Nathusius hiberne environ 5 mois de fin octobre à mars. Espèce migratrice, elle vit dans le nord-
reproduit, puis descend dans le sud-ouest pour hiberner. Elle ne se reproduit pas en 

Ile-de- Il est donc proposé que les travaux aient lieu lorsque 
-à-dire entre avril et octobre. A ces périodes les individus sont mobiles et peuvent 

 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des adultes de la Pipistrelle de Nathusius (P. nathusii) 

  Période de migration de la Pipistrelle de Nathusius (P. nathusii) 

  Période de travaux optimale 

Tableau 31. Phénologie de la Pipistrelle de Nathusius 

 Murin de Daubenton (M. daubentonii) 

Murin de Daubenton hiberne environ 6 mois de mi-octobre à mi-avril
 à octobre mais en dehors de la 

-à-dire entre mi- -octobre. 
A ces périodes les individus sont mobile
par le projet. 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des adultes du Murin de Daubenton (M. daubentonii) 

  Stades juvéniles du Murin de Daubenton (M. daubentonii) 

  Période de travaux optimale 

Tableau 32. Phénologie du Murin de Daubenton 

 Sérotine commune (E. serotinus) 

La Sérotine commune hiberne environ 5 mois de mi-  
à octobre mais en dehors de la période 

-à- août et octobre. A ces périodes 
les individus sont mobiles et  
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Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des adultes de la Sérotine commune (E. serotinus) 

  Stades juvéniles de la Sérotine commune (E. serotinus) 

  Période de travaux optimale 

Tableau 33. Phénologie de la Sérotine commune 

 Noctule commune (N. noctula) 

La Noctule commune hiberne environ 6 mois de fin octobre à mars. 

entre les principales zones de mise-

nent surtout les femelles. Elle ne se reproduit pas en Ile-de-
Il est donc proposé que les travaux aient lieu -à-dire entre 

non impactés par le projet. 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            
            

      
                        

      
            

            
    

  
    

      
 
  Période d'activité des adultes de la Noctule commune (N. noctula) 

  Période de migration de la Noctule commune (N. noctula) 

  Période de travaux optimale 

Tableau 34. Phénologie de la Noctule commune 

Synthèse 

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
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 Période de travaux optimale pour le Lézard des murailles 
  Période de travaux optimale pour le  
 Période de travaux optimale pour le Flambé 

 Période de travaux optimale pour  
 Période de travaux optimale pour le Serin cini 

 Période de travaux optimale pour le Faucon crécerelle 

 Pér  
 Période de travaux optimale pour le Roitelet huppé 

 Période de travaux optimale pour la Tourterelle des bois 
 Période de travaux optimale pour la Mésange à longue-queue 

 Période de travaux optimale pour  
 Période de travaux optimale pour  

 Période de travaux optimale pour la Pipistrelle de kuhl 
 Période de travaux optimale pour la Pipistrelle de commune 

 Période de travaux optimale pour la Pipistrelle de Nathusius 

 Période de travaux optimale pour le Murin de Daubenton 
 Période de travaux optimale pour la Sérotine commune 

 Période de travaux optimale pour la Noctule commune 

Tableau 35 impactées 

seront établis en fonction des 
tion pour le démarrage des travaux. 

Éléments consi-
dérés 

Enjeux réglementaires 
 

Prairie méso-
phile de fauche Martinet noir, Hirondelle rustique, Faucon créce-

relle, chiroptères, Hérisson  

Juillet à octobre 

Haie mixte Oui (Roitelet huppé, Serin cini, Accenteur mouchet, 
Mésange à longue-
Fla tères) 

Septembre et octobre 

Parc boisé  
 

Oui (Faucon crécerelle, Roitelet huppé, Serin cini, 
Tourterelle des bois, Mésange à longue-queue, Ecu-

 

Septembre à décembre (avec pro-

arbres favorables aux chiroptères 
[MR6]) 

Friche prairiale 
co-plantée 

Oui (Conocéphale gra
Martinet noir, Hirondelle rustique, Faucon créce-

chet, chiroptères) 

Juillet à octobre 

Friche nitro-
phile 

Oui (chiroptères, Roitelet huppé, Faucon crécerelle, 
Serin cini, Accenteur mouchet, Martinet noir, Hi-
ron-delle rustique, Lézard des murailles) 

Octobre à février 

Fourré méso-
phile 

Oui (Roitelet huppé, Serin cini, Accenteur mouchet 
 

Septembre et octobre 
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Éléments consi-
dérés 

Enjeux réglementaires 
 

Ancien jardin mouchet, Serin 
cini) 

Septembre et octobre pour les jar-
dins. Pas 
particulère pour les bâtiments (ab-
sence de gîtes) 

Alignements 
 

Oui (Sérotine commune, Murin de Daubenton, Noc-
tule commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de 
Nathu-sius, Pipistrelle commune, Ecureuil roux) 

Septembre à décembre (avec pro-

arbres favorables aux chiroptères 
[MR6]) 

Friche méso-
phile Martinet noir, Hirondelle rustique, Faucon créce-

relle) 

Juillet à octobre 

Friche rudérale Oui (Lézard des murailles) Juillet à octobre 
Jardin orne-
mental 

Non Septembre à février 

Friche arbus-
tive 

Non Septembre à février 

Pelouse ur-
baine 

Non  

Surface imper-
méable 

Non  Avril à mai et août à octobre pour 
les interventions sur le bâti 

Tableau 36. Périodes de travaux préconisées selon les habitats impactés 

 
Figure 132. Phasage de travaux préconisés par habitats (URBAN-ECOSCOP, 2021) 

Coûts 

À intégrer au phasage et au programme de travaux. 
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c) MR3 : Périmètre de protection autour des habitats conservés 

 
Principes 

Les emprises du chantier se limiteront au strict nécessaire pour ne pas engendrer une consommation excessive 
 seront 

 

Les habitats naturels qui seront conservés par le projet, 
palissades délimitant le périmètre concerné et 
Une cartographie de ces zones protégées devra de plus être insérée au cahier des charges imposées aux entre-
prises pour une prise de connaissance dans le cadre du respect du périmètre de protection. 

Ainsi les impacts potentiels liés aux travaux (destruction ou dégradation des milieux, destruction ou des individus 
  

 
Figure 133 -ECOSCOP, 2021) 

Calendrier 

A mettre en place avant le démarrage des travaux. 

Coûts 

À intégrer au phasage et au programme de travaux. 

d) MR4 : Contrôle des espèces végétales invasives en phase chantier 

Principes 

Les espèces présentes sur le site 
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Les inventaires réalisés en 2018 ont mis en évidence la présence de 7 espèces végétales invasives sur le site. Les 

  

Une mise à jour de la cartographie des espèces invasives devra être réalisée avant le début des chantiers afin 
 et de pouvoir estimer les surfaces occupées par les stations 

repérées. 

 
Figure 134. Cartographie des espèces invasives (URBAN-ECOSCOP, 2019) 

Traitement des espèces invasives 
 
Il est recommandé de procéder à un repérage des plantes invasives juste en amont du chantier et en période 
végétative et 
vorisées par le chantier et dont la destruction ne pourrait être conduite en intégralité.  
 

espèces végétales invasives en phase chantier (notamment 

et de gravats. Si cet export doit être réalisé, la terre doit être contenue dans des systèmes clos (camions bâchés) 
 

 
 

éviter une nouvelle expansion des espèces végétales invasives. Les repousses seront contenues, dans la mesure 
 

 
 : 

- Robinier faux-acacia. Abattre et dessoucher, ou dévitaliser par écorçage  
- Conyze de Canada et Vergerette annuelle.  
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o Couper avant la montée en graine avec brûlage des produits de coupe, puis arracher soigneusement 
(pour éviter de laisser sur place des fragments de racine) et 
rachage. 

o Solution alternative. Epuiser les stations par fauche rapprochée (tous les mois à toutes les 2 se-
maines pour la Renouée), avec brûlage des produits de fauche. 

 
Des mesures prophylactiques spécifiques (nettoyage du matériel et des engins, en particulier les godets, roues, 
chenilles  
 
Calendrier 
À mettre en oeuvre avant le démarrage des travaux. 
 
Coûts 
Le coût est calculé sur de gr
intégrer dans la charte de chantier vert dans laquelle les préconisations de gestion particulières figurent pour 
chacune des espèces invasives. 

Mesure Prise en 
charge 

Mise en 
 

Coût uni-
taire 

Surface Coût total 

Gestion des espèces végétales inva-
sives 

GPAM GPAM  
A définir en 
amont du 
chantier 

Selon résultats 
 

Tableau  20. Coût estimé de la mesure de contrôle des espèces végétales invasives 

e) MR5  

Principes 

Les mesures suivantes ont pour objectif de limiter au maximum les effets du chantier sur les milieux naturels. 
 -ci. 

 

La préparation avant travaux 

Des mesures prophylactiques spécifiques (nettoyage du matériel et des engins, en particulier les godets, roues, 
chenilles 
pertinentes en début de phase des travaux afin d'éviter les importations à partir de chantiers antérieurs, ainsi 
qu'en fin de travaux afin d'éviter les exportations.  

espaces indemnes de plantes invasives. 

Produits utilisés lors du chantier et contrôle des polluants  

cela est possible. Les entreprises de travaux (de VRD ou de construction) suivront les recommandations inscrites 
dans la Charte de chantier vert. 

Conformément à la réglementation, les substances non naturelles et polluantes ne seront pas rejetées dans le 
milieu naturel et seront retraitées par des filières appropriées. Une filière de récupération des produits/maté-
riaux usagers sera donc mise en place. Les terres souillées seront aussi évacuées/retraitées et des analyses seront 
réalisées pour vérifier la non pollution des sols. 

Prévention des risques de pollution accidentelle 

Conformément à la réglementation, les zones de stockage des lubrifiants et hydrocarbures utilisés par les engins 
de chantier seront étanches et confinées (plate-forme étanche avec rebord ou container permettant de recueillir 
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un volume liquide équivalent à celui des aires de stockage). Les lubrifiants et hydrocarbures utilisés par les engins 

n bac de rétention (en cas de fuite). Des équipements 
seront mis à disposition pour limiter une dispersion en cas de fuite (par exemple des kits anti-pollution). Le per-
sonnel utilisant ces produits sera formé sur leurs conditions on.  

Limiter la circulation des engins de chantier 

De manière générale
permet de cana-

liser la circulation des engins durant la phase des travaux et donc de limiter une dégradation plus importante du 
sol.  

Le site de Maison blanche est déjà doté de voiries existantes. Par conséquent, aucune voirie supplémentaire n'est 
créée pour les voies de chantier, puisque les voies existantes seront utilisées. 

 

Les bases travaux seront aménagées au sein des emprises prévues pour le chantier, hors des habitats écologiques 
à enjeux. Elles accueilleront les baraquements mobiles (poste de contrôle et de surveillance, salles de repos, 
vestiaires et salles de réunion, sanitaires), l'aire de stationnement des engins, les aires individualisées pour le 
stockage des matériaux et fournitures .  

Pour les travaux d'espaces publics et les travaux de démolition (sous MOA GPAM), la base vie qui existe depuis 
2016, localisée au sud de la phase 3 de l'opération, sera réutilisée. Cela permet de ne pas solliciter plusieurs sols 
sur la ZAC le temps de la réalisation des travaux. 

Pour les travaux des promoteurs, les bases vie dépendent de la localisation des chantiers. Pour le parc boisé, afin 
de limiter le nombre de bases, le nombre de promoteurs présents sur la zone a été réduit. Par ailleurs, tous les 
PIC doivent être soumis à la validation de GPAM. Il est analysé au regard, notamment, des éléments d'attention 
de l'étude d'impact dans sa globalité. 

Ces aires seront étanchéifiées et un système de collecte des eaux de lessivage du chantier sera aménagé et dé-
bouchera sur un bassin de décantation permettant d'éviter que ces eaux souillées ne se diffusent dans le milieu 
naturel.  

Les opérations de nettoyage, d'entretien, de réparation, de ravitaillement des engins et du matériel ainsi que le 
stockage des matériaux se feront exclusivement à l'intérieur de ces aires. 

tion des aires utilisées par replantation et par mise en décharge des déchets produits ou déjà présents avant 
l'opération. 

Gestion des déchets 

générés p  

- Organiser la collecte et le tri des déchets et emballages, en fonction de leur nature et de leur toxicité ; 
- Conditionner hermétiquement les déchets lorsque cela est nécessaire ; 
- Définir une aire provisoire de stockage quotidien des déchets générés par le chantier en vue de faciliter 

leur enlèvement ultérieur selon les filières appropriées ; 
- ges ; 
- 

-transporteur et le destinataire.  



VII.  

 URBAN-ECOSCOP | Dossier CNPN  ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-Marne | 18/10/2022 183 

D
O

SSIER DE D
ERO

G
ATIO

N
 ESPECES PRO

TEG
EES ET D

E LEU
RS HABITATS 

183 

Limiter les émissions de poussières 

abords, les véhicules du chantier adopteront une vitesse réduite afin de limiter les impacts. 
dessertes peut également être envisagée. 

Gestion des déblais de démolition 

Le tri des déblais et le concassage est fait sur place (sur la ZAC), avant d'être évacué sur des zones non invasives. 

Gestion  

L devra être géré pour la faune, en particulier à proximité 
des corridors noirs identifiés (cf p18) et des habitats conservés sur le site : ampoules émettant de la lumière 
jaune, orientation des faisc es pour 
protéger les boisements . 

Calendrier 

 

Coûts 

Mesure à inscrire dans la Charte de chantier vert. 

f) MR6  Abattage doux des arbres favorables aux chiroptères 

Principes 

Un inventaire complet a été réalisé par BIOTOPE en 2015 et 152 arbres ont été identifiés comme favorables aux 
chiropt   mais il demeure que 39 de 
ces arbres doivent être abattus. 
(phase 2, 3, 4 et 5
tuelles colonies de chauve-souris au sein de ces arbres. 

chauves- es aux chirop-
tères un protocole adapté, visant à réduire les risques de destruction des individus potentiellement présents. 

 

morceaux par morceaux et 
e laissés au sol (minimum 24h), entrée face au ciel, 

 et avant tout déplace-
finitivement plus 

occupées. 
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Figure 135  

 

 
Figure 136 -ECOSCOP, 2020) 

Coûts 

Mesure 
Prise en 
charge 

Mise en 
 Coût unitaire Quantité  Coût total 

Abattage spécifiques 

aux chiroptères 
GPAM GPAM  unité 39 58 775  

Tableau  21. Coût estimé de la mesure  
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g) MR7  Valorisation de la haie mixte conservée (phase 3) 

Principes 

sons deux actions ogique de la haie : 

- 

faune.  
- Une transplantation de

servé. 

 
Figure 137 : Haie mixte 

Pour rappel, la haie est favorable à plusieurs espèces patrimoniales et protégées S. w-album) 
Flambé (I. podalirius E. europaeus), Roitelet huppé (R. regulus), Serin cini (S. serinus), Accen-
teur mouchet (P. modularis), ou encore chiroptères. 

indigènes (ormes pour le Thécla, prunelliers et arbres fruitiers pour le Flambé). La suppression des espèces orne-
 

Les Ormes qui seront choisis pour être transplantés devront être relativement jeunes, ce qui facilitera leur dé-

Ils devront être déterrés en prenant garde de prendre une motte de terre assez importante, de telle façon à ne 
pas abimer les racines. Plus le tronc est important, plus le diamètre de la motte à découper et déplacer lors de la 
transplantation sera également imposante. Il est préconisé de réaliser une tranchée autour du tronc, à une dis-
tance comprise entre 30 et 50 
possible (au moins 40 cm). 
plantation devra être assez grande pour accueillir la motte à 
un apport de matière organique enrichie pourra être fait lors de la plantation. Il est souhaitable de suivre la 

roser lorsque nécessaire.  

Calendrier 

Les plantations doivent être réalisées à  

Coûts 
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Mesure 
Prise en 
charge 

Mise en 
 

Coût unitaire 
Quantité  
(estimée) 

Coût total 

Supression des es-
sences ornementales 

GPAM GPAM 
broussaillage 

butes 
A définir par une étude com-

plémentaire 
 Travaux de planta-

tions 
GPAM GPAM  

Transplantation 
 

GPAM GPAM 
 

Tableau  22  

 

2.  

a) MR8 : Mise en place de nichoirs à Chiroptères 

Principes 

Les 
parc boisé ; en particulier les deux espèces de Pipistrelle. 

Il est proposé de mettre en place dans le projet, une dizaine de nichoirs adaptés, sur les arbres les plus 
remarquables et éloignés des sources de dérangement, en respectant les règles suivantes : 

- Installer le -souris tout juste so
alors un gîte de transition.  

- Poser le nichoir entre 2 et 3 m de haut minimum. II doit toujours être suspendu au-dessus du vide afin 
 Ne pas utiliser de clou, mais un système de serrage 

 
- Installer solidement le nichoir sur un support bien exposé, au sud et sud-est, éviter 

de la pluie 
- Fixer vos nichoirs  
- Veiller à marquer re sur lequel est accroché le nichoir pour faciliter le suivi. 

 
Figure 138. Exemple de nichoir à chuave-souris 

Calendrier 

-mars).  
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Coûts 

Mesure 
Prise en 
charge 

Mise en 
 

Coût unitaire Quantité  Coût total 

Coût des nichoirs à 
chiroptères 

GPAM GPAM 5  en 
moyenne 

unité 10 500  

Installation des ni-
choirs 

GPAM A définir 
1  / 

jour 
jour 1 1  

Tableau  23. Coût  

b) MR9 : Contrôle des espèces végétales invasives 

Principes 

raient pas pu être éradiqués lors des chantiers et 
surveillance devra être mise en place chaque année et conduire au traitement des spots avérés afin de les sup-
primer et de limiter la propagation des espèces invasives. Le suivi sera réalisé par les gestionnaires des espaces 
publics et privés. 

Les modalités de traitement des espèces invasives sont les mêmes que pour la phase chantier. 

 
Figure 139. Contrôle de la flore invasive 

Calendrier 
À mettre en oeuvre avant la fin des travaux. 
 
Coûts 
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Le coût de gestion est variable en fonction du développement de la plante : 

-  
-  

Ces mesures sont à intégrer dans les coûts de gestion des sites. 

c) MR10  

Principes 

 

-  

faisant varier soit la tension d'alimentation, soit les impédances des installations d'éclairage. 

Quelques recommandations générales : 

-  
- les insectes et la faune nocturne, il faut 

donc privilégier les sources lumineuses jaunes ou orangées moins impactantes. 
- Privilégier des lampes sodium basse pression et haute pression afin de limiter les impacts sur la faune 

et la flore et plus particulièrement les insectes. La lampe sodium haute pression 
lampe sodium à basse pression, à un spectre encore plus ciblé et plus réduit, 

également très intéressant pour l'éclairage public. Ces deux types de lampes sont des lampes dites à « 

men/watt). 
- 

sage de lampes à vapeur de mercure haute pression ou à iodure métallique. 
 
La lumière blanche émise par les lampes LED et les lampes hyperfréquences présente une forte composante dans 
le bleu, considérée comme nocive pour la faune et la flore nocturne (production de mélatonine diminuée pour 
des rayonnements en dessous de 470 nm correspondant à la couleur bleue). Elle est par ailleurs beaucoup plus 

 et provoque une augmentation des halos 
lumineux minimum de 70% dans les meilleurs cas, où le flux lumineux est bien concentré vers le sol (sans déper-
dition au-  et ce pour des éclairements au sol identiques à ceux obtenus avec une lumière 
au sodium haute pression.  

La technologie à LED peut obtenir des intensités lumineuses proches de celles des lampes au sodium, à condition 
très inférieures à 3 000 K. 

avec parcimonie et cibler uniquement 

airage 
 

et du parc boisé qui constituent des zones de déplacement pour les chiroptères et leurs proies (hété-
rocères par exemple). 
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Tableau 37. Principaux types de lampes et leur efficacité. 

entation des luminaires, en 
 

 
Figure 140.  

Intégration de la trame noire dans le projet 

Blanche. 

Le  circulation principaux, 
les connexions du quartier à la ville et le lieu des équipements. Au croisement entre les axes, se situe la place 
centrale du nouveau quartier  convergence 
des pa - historique du site où arrivera le métro devient une 
grande place piétonne. 
 

ment. Elle est positionnée sur le parcours de la trame noire Est-Ouest. Plusieurs trames noires ont été identifiées 
sur le site. Elles traversent les espaces verts du site, tels que les 2 parcs qui bordent le site à 
parc du « se » et le mail Morin-Goustiaux. 
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Figure 141  

pour les chiroptères, particulièrement sensibles à la lumière artificielle nocturne. Le corridor nord/sud est es-

est/ouest. Une partie des individus pourront contourner parc central de 33 ha mais une 
trame nord/sud dans la ZAC Maison Blanche doit être maintenue par une adaptation et une diminution signi-
ficative  
 
Le projet utilise un même module éclairant pour les différentes typol rentes 
hauteurs en fonction des gabarits de voies et des ambiances à réaliser. Les puissances sont faibles et les produits 
sont équipés de systèmes de gestion qui permettent de travailler sur des niveaux lumineuses, en 
fonctions des usages. 
 

 

 
 

d nouvelle génération, appelée « COB ». La tête du luminaire 
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Au-
sances suffisa . 
 
Si le choix de la technologie LED est retenu, elles devront utiliser des températures de couleur très inférieures 
à 3 000 K, conformément aux recommandations présentées ci-dessus. 
 
Coûts 
 
Intégré  
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VIII. Mesures de compensation

Justification des mesures compensatoires

:

-
- Des milieux arbustifs, avec un fourré mésophile, une haie mixte et une friche arbustive.
- Des milieux ouverts avec des pelouses, des pelouses sableuses rases, des prairies mésophiles et diffé-

rents types de friches (rudérales, mésophile, nitrophile).
- Des milieux mixtes, avec des anciens jardins assez arborés et une friche prairiale co-

arbustes.

Ces milieux sont assez entremélés et même le parc boisé à dominante arborée présente des secteurs plus ou-

des secteurs à plus faible enjeux. Les zones les moins intéressantes restent malgré tout les zones de chantier, les 
surfaces imperméables et les friches rudérales colonisées par le Buddliéia.

impactés et dans une moindre mesure les milieux arbustifs.

Cette mosaïque de milieux semi-ouverts profite sur le site à de nombreuses espèces :

- Chiroptères qui à la fois chassent en lisière et au dessus des espaces ouverts et
ments boisés comme axes de déplacements.

- Oiseaux du cortège des milieux ouverts qui se reposent dans les milieux arbustifs et se nourrissent dans 
les espaces ouverts.

- Oiseaux du cortège des milieux anthropiques qui se nourrissent en vol au dessus des espaces ouverts.
- Certaines 

semi- -queue qui peuvent fréquenter les 
miliex arbustifs, ainsi que de la Tourterelle des bois qui se nourrit en milieux ouverts.

-
ouverts

-
- Les orthoptères qui effect

nourrit.

-ouverts et s boisés impactés, 
fonctionnant comme une grande entitié fonctionnelle.

Espèces et habitats concernés

Les mesures compensatoires concernent :

- Les habitats semi-ouverts avec,
o

riales co-plantée, de friches nitrophiles, de friches arbustives et de friches mésophiles.
o Ses

Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle commune, le Murin de Daubenton, la Noctule commune, la 
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Conocéphale gracieux, le Lézard des murailles i-ouverts 
(Faucon crécerelle, Accenteur mouchet et Serin cini), boisé (Mésange à longue queue et Roite-
let huppé) et anthropique (Martinet noir, Hirondelle rustique, Bergeronette grise). 

- Les milieux boisés avec, 
o -ouverts. 
o Ses espèces protégées profitant de 

rope, la Tourterelle des bois, le Roitelet huppé, la Mésange à longue-queue et le Faucon créce-
relle 

de manière temporaire ou permanente 
par le projet et que nous considérons à compenser. 
que certaines prairies seront impactées à cause de la création de noues peu profondes, puis reconstituées par la 
suite. 

à compenser 

Habitats Type  Superficies à 
compenser (ha) 

Total (ha) 

Milieux ouverts 

Priries mésophiles de fauche 
Temporaire (18%) 
Permanent (71%) 

0,45 
1,1 

3,27 
Friche nitrophile Permanent 1,15 
Friche mésophile Permanent 0,57 
Milieux arbustifs 
Haie mixte Permanent 0,14 

0,6 Fourré mésophile Permanent 0,22 
Friche arbustive Permanent 0,24 
Milieux mixtes 
Friche prairiale co-plantée Permanent 0,99 0,99 
Milieux boisés 
Parc boisé Permanent 1,48 1,48 

Total 6,34 

Tableau 26. Surfaces  

sées cherchent à couvrir a minima la totalité 
des surfaces. 
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Figure 142. compenser (URBAN-ECOSCOP, 2021)

Présentation des mesures

1. Objectifs

suivant :
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Figure 143. Images de référence 

Ces habitats seront favorables aux espèces ciblées par la mesure. Des hibernaculums (abris à reptile) pourront 
également être installés dans les secteurs les plus secs en faveur du Lézard des murailles. 

Un équilibre devra être trouvé entre ces différents habitats afin de répondre aux besoins des différentes espèces 
ciblées, et de proposer des milieux fonctionnels pour ces espèces. 

Les mesures concernent donc : 

- Les boisements, lisières, fourrés et haies qui devront couvrir 3 ha 
- Les prairies qui devront occuper 4 ha. 

2. Désignation du site de compensation 
Le site visé pour les compensations  à Gagny, qui a été anciennement 
exploité avec la présence de carrières. Le projet a comme objectif 
habitats écologiques : boisements, prairies et fourrés, et de maintenir par une gestion adaptée les habitats en 
place. 

 réside dans le fait il présente 
propose  

t par ailleurs, et naturels reconnus pour leur intérêt écologique par le 
SRCE, mais également de certains réservoirs de biodiversité. Ainsi, les trois anciennes carrières de la commune 

entités du site Natura 2000 de Seine-Saint-Denis (parc départemental de la Fosse Maussouin, Forêt de Bondy, 
Parc forestier national de Sevran) queduc de la Dhuys (site Natura 2000) ; et au sud au parc 
du croissant vert, au site de Maison-Blanche et au parc de la Haute-Ile (site Natura 2000). Si les grands réservoirs 
de biodiversité connus sont à dominante boisée, les autres espaces verts sont mixtes, avec à la fois des boise-
ments et des espaces ouverts de prairies et de pelouses 

Le choix de ce secteur est donc cohérent : 

- Proximité du site de Maison Blanche 
-  
- Connexions avec la trame verte du territoire. 

La mise en place de la mesure compensatoire permettra ainsi de renforcer ces continuités locales. 
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Figure 144. Carte de la trame verte et bleue de la petite couronneparisienne (SRCE Île-de-France)

Figure 145. Trame verte autour de Gagny 

Site de compensation

ZAC Maison-Blanche
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a) Etat actuel des carrières 

Les 3 anciennes carrières de Gagny, dont , étaient exploitées jusque dans les 
années 1950. m². Le site com-
prenait une briqueterie et un
définitivement abandonnée. Le site a alors commencé  acqueri en 2004 
faire un espace vert ouvert au public, après avoir réalisé des travaux de sécurisation du site. 
nagements et plantations ont également été effectués. 

Du point de vue de  se caractérise aujourdhui par : 

- Des boisements de différentes compositions et maturité, dont de vastes boisements de Robinier faux-
acacia  

- Des friches herbacées et arbustives. 
- Des prairies de fauches. 
- Des pelouses alluviales et humides du Mésobromion . 
- Quelques fourrés mésophiles. 
- Une mare et les milieux humides qui y sont associés (saulaie, thyphaie, tapis de characées). 

Ces habitats, dont certains sont rudéralisés, présentent un intérêt écologique différencié, avec des enjeux plus 
 Un potentiel de renaturation existe donc, mais il est à nuancer selon les 

habitats en place. 


